
Enregistrer une demande numérique
Fiche Astuce

L’intégration d’une demande en ligne en provenance du Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme (GNAU) a été modifié avec l’interface Expert.

Auparavant, cette fonctionnalité était centralisée dans l’action métier « Demande en ligne » de l’interface 
Oxalis.

interface expert

1. Intégrer un dépôt initial déposé au format numérique
Les dépôts initiaux qui attendent d’être réceptionnés se matérialisent par des alertes sur la tuile du stade 1 
« Enregistrer une demande » :

- �Le nombre sur fond blanc indique le nombre total de dépôts numériques à intégrer.

- �Le nombre dans la bulle colorée indique le nombre de dépôts à intégrer de 
manière urgente pour des questions de délais.

> Cliquer sur la tuile du Stade 1 « Enregistrer une demande »
> Sélectionner un ou plusieurs dépôts
> Choisir l’Autorité compétente
> Cliquer sur « Intégrer »
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> �Un numéro de dossier est généré automatiquement. Il est possible de décocher cette fonctionnalité et 
d’effectuer une saisie manuelle dans la case « Numéro ».

> �Cliquer sur « Envoyer l’ARE sans modification ».
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Cette action métier a disparu de l’interface Oxalis. 
Désormais, toutes les réceptions des demandes numériques se font exclusivement sur 
l’interface Expert.



N.B.
Les pièces réceptionnées ont un statut
« À vérifier ».
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2. Intégrer une complétude déposée au format numérique

Les dépôts de pièces complémentaires numériques en attente d’être 
réceptionnés se matérialisent par une alerte dans la bulle colorée de la tuile du 
Stade 3 « Dossiers en cours d’instruction » :

> �Cliquer sur la tuile du Stade 3 « Dossiers en cours d’instruction ».

> �Filtrez les dépôts à réceptionner en activant la case « Dépôt à réceptionner ».

> �Cliquer sur le lien « complétude dossier » présent dans la colonne « Type de 
dépôt à réceptionner ».

> �Cliquer sur « Intégrer le dépôt et envoyer un ARE aux destinataires ».
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3. Intégrer une DOC, une DAACT ou un modificatif déposé au
    format numérique

Les DOC, les DAACT et les modificatifs numériques qui attendent d’être réceptionnés se matérialisent par 
une alerte dans la bulle colorée de la tuile du Stade 5 « Dossiers décidés » :
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> �Cliquer sur la tuile du Stade 5 « Dossiers décidés ».

> �Filtrez les dépôts à réceptionner en activant la case « Dépôt à réceptionner ».

> �Cliquer sur le lien « Dépôt DOC », « Dépôt DAACT » ou « Dépôt modificatif » présent 
dans la colonne « Type de dépôt à réceptionner ».

> �Cliquer sur « Intégrer le dépôt et envoyer un ARE aux destinataires »
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